
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20160929_27 du 29 septembre 2016
Groupe Oullins Bleu Marine

L'an deux mille seize, le vingt neuf septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 23 septembre 2016, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Gilles LAVACHE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Blandine 
BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - 
Clément  DELORME  -  Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael 
PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Jérémy  BLOT  -  Bertrand  MANTELET  -  Jean-Philippe 
MOLINS

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Louis PROTON
Bruno GENTILINI pouvoir à Bertrand SEGRETAIN
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Chantal TURCANO-DUROUSSET

Objet : Vœu relatif à " Ma Commune sans migrants - Déclaration liminaire "

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller municipal expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Considérant  que  l’accueil  de  migrants  génère  un  coût  financier  et  social  que  nos 
communes, soumises à la baisse des dotations de l’Etat, ne peuvent plus supporter  sans  
augmenter la fiscalité locale ;
 
Considérant qu’il est impensable de demander aux contribuables locaux déjà durement 
éprouvés par la crise économique et sociale, de contribuer financièrement à l’accueil de 
migrants sur le territoire de leur commune ;
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Considérant que l’installation de camps de migrants situés à proximité des cœurs de ville 
engendre des  tensions graves  avec les  administrés de  nos communes,  nuit  à  l’ordre 
public,  asphyxie  l’économie  locale,  et  menace  l’exercice  des  libertés  individuelles 
garanties constitutionnellement ;
 
Considérant  que  les  corridors  migratoires  qui  sont  empruntés  par  des  migrants 
permettent à des djihadistes de pénétrer sur le territoire de la République en vue de 
commettre des attentats contre nos populations, et qu’il  n’est  pas exclu que certains 
soient infiltrés dans les groupes de migrants disséminés dans les centres d’accueil  et 
d’orientation ;
 
Considérant  que  l’immigration  massive  nourrit  les  revendications  communautaristes 
contraires au principe de laïcité, principe que sont tenus de respecter les élus locaux dans 
la mise en œuvre de leur politique municipale ;

1 - Les communes signataires s’engagent à s’opposer au plan d’accueil des migrants, 
consécutif à la mise en œuvre par l’État français de l’accord européen de relocalisation 
prévu par l’article 78 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;

2 -  Les communes signataires s’engagent à s’opposer au plan d’accueil  de migrants, 
consécutif au démantèlement de la jungle de Calais ;
 
3 - Les communes signataires s’engagent à ne verser aucune subvention aux associations 
dont l’objet social est de promouvoir l’immigration massive et/ou l’accueil de migrants en 
situation irrégulière ;

4 -  Les communes signataires s’engagent à s’opposer par  tous les  moyens légaux à 
l’installation de centres d’accueil et d’orientation (CAO) et/ou à l’extension d’un centre 
d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) ;

5 - Les communes signataires s’engagent à utiliser tous les moyens légaux afin d’obtenir 
l’évacuation des camps sauvages de migrants ou la cessation de toute emprise irrégulière 
par des groupes de migrants sur le territoire de la Commune ;

6  -  Les  communes  s’engagent  à  utiliser  tous  les  moyens  de  communication  à  leur 
disposition pour faire connaître leur opposition à l’accueil de migrants sur leur territoire,

7 - Les communes organiseront une réunion publique d’information à destination des 
administrés afin de les renseigner sur l’impact des politiques d’accueil des migrants et les  
raisons objectives qui motivent une opposition à leur accueil. 

8 - Adopté en conseil municipal, cette motion doit être communiquée aux représentants 
de  l’État  dans  l’arrondissement  et  le  département  de  la  Commune,  au  conseil 
départemental et au conseil régional dans lequel la Commune a son siège.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-
Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise 
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - 
Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand 
SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - 
Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Jérémy BLOT - 
Bertrand MANTELET
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REFUSE le vœu ci-dessus présenté relatif à « Ma Commune sans migrants – Déclaration 
liminaire ».

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille seize, le vingt neuf septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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